
Valentine Jolly n’avait pas coupé ses cheveux depuis janvier 2020. En décembre, elle en a fait don.
Le but : aider les personnes atteintes d’un cancer à acheter une perruque.

Valentine donne ses cheveux pour la bonne cause

ques : en quelques secondes, l’affai-
re est réglée.

Des dons faits aussi
par des hommes

Les mèches, précieusement conser-
vées dans du papier essuie-tout,
seront expédiées par La Poste à une
association. « Nous les donnons à
Solid’hair, qui récupère des mèches
de cheveux naturels de 25 cm mini-
mum », précise Cyrielle Bizière, la
gérante du salon. Cette association
vend ensuite les cheveux à des perru-
quiers dans le théâtre et le cinéma.
L’argent récupéré est utilisé comme
aide financière pour les personnes
atteintes d’un cancer et qui ne peu-
vent pas s’acheter une prothèse capil-
laire faite de cheveux naturels.

Depuis son ouverture, en 2016,
l’Atelier de Cyrielle a vu passer une

bonne quinzaine de personnes pour
un don de cheveux. « Des femmes,
mais aussi des hommes et des
enfants. Cet été, un monsieur a fait
un don de cheveux de 45 cm, et
c’était la deuxième fois qu’il don-
nait », se rappellent Cyrielle Bizière et
Eugénie Nourisson.

De son côté, à peine sa coupe ter-
minée, Valentine l’assure : la prochai-
ne fois qu’elle retournera chez le coif-
feur, ce sera pour faire un nouveau
don. « Et je donnerai encore plus ! »

Léa VIRIET.

Valentine Jolly a fait un don de cheveux, au salon l’Atelier de Cyrielle, à La Flèche. | PHOTO : OUEST-FRANCE

L’Atelier de Cyrielle n’est pas le seul
salon de coiffure à participer au don
de cheveux dans le Pays fléchois.
Vanou Coiff, à Thorée-les-Pins, colla-
bore aussi avec Solid’hair. « Il suffit
de prendre rendez-vous, et je
m’occupe ensuite de l’envoi du
don », détaille Vanessa Simon, la
gérante.

À La Flèche, L’Ynstant envoie les
dons de cheveux à Fake hair don’t

care : cette association accepte les
mèches de cheveux dès 10 cm. Ils
peuvent être colorés ou méchés, du
moment qu’ils ne sont pas trop abî-
més. Les cheveux sont ensuite trans-
mis à des professionnels, qui les utili-
sent pour créer des perruques pour
les personnes malades du cancer.

Quant au salon ID’Hall, l’idée du
don fait son chemin. Elle pourrait se
concrétiser en 2022.

D’autres salons de coiffure participent

Reportage

Ce vendredi de décembre, Valentine
Jolly, 21 ans, a rendez-vous au salon
de coiffure l’Atelier de Cyrielle, à La
Flèche. Elle y va pour couper sa lon-
gue chevelure, qui lui arrive au milieu
du dos. Et surtout pour faire don de
ses cheveux, afin d’aider les person-
nes atteintes d’un cancer.

« J’ai cherché sur internet ce qu’on
pouvait donner de notre corps en
étant vivant, et j’ai découvert le don
de cheveux, explique Valentine, qui a
aussi donné son sang et son plasma.
J’aime aider les gens. C’est mon
petit côté Bisounours », s’amuse-t-el-
le. Avec cet objectif en tête, la Fléchoi-
se a laissé ses cheveux pousser
depuis janvier 2020 !

Après être passée au bac à sham-
pooing, Valentine s’assoit dans l’un
des fauteuils noirs, en face d’un
grand miroir. Eugénie Nourisson, la
coiffeuse, place, en guise de repères,
des élastiques dans les cheveux de la
jeune femme. Avant de mesurer, avec
une règle, la longueur des mèches
qui seront données : « Il y a 25 cm ! »
Munie de ciseaux, Eugénie Nouris-
son coupe juste au-dessus des élasti-

Les cheveux sont mesurés, pour s’as-
surer qu’ils font bien les 25 cm mini-
mum demandés par l’association Soli-
d’hair. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les plaids en laine d’alpagas plaisent bien
Que sont-ils devenus ? En juin, Charlotte Huyghues-Despointes
a commercialisé des plaids fabriqués avec de la laine d’alpagas.

Château-du-Loir (Montval-sur-Loir)

Cette semaine sur Contact FM.
L’actualité départementale et loca-
le : du lundi au vendredi, à 7 h 30, 8 h,
8 h 30, 9 h, 12 h, 13 h, 18 h et 19 h.
Horoscope : du lundi au dimanche, à
7 h et 10 h. Tous en forme : conseils
santé, du lundi au vendredi, à 7 h 15,
11 h 30 et 16 h. Les annonces
emploi : du lundi au dimanche, à
8 h 30 et 19 h 30. Silence on tourne :
la programmation des cinémas parte-
naires de la radio, mardi, jeudi et
samedi, à 8 h 15 et 17 h 15.

Itinéraire bis : Guillaume Loyer,
paysan volailler à Sarcé, archer et
passionné de jeux équestres médié-
vaux, lundi, à 12 h 30. L’interview du
jour : le projet de microfolies au Lude,

Cédric Licois, boulanger pâtissier à
Montval-sur-Loir, médaillé pour ses
galettes, ouverture du garage Mont-
val Auto à Montval, l’association
TeamValEnzo et La Sarthe, 36 bala-
des, nouveau livre d’Henri Boillot, du
lundi au vendredi, à 13 h et 18 h,
samedi, à 14 h et dimanche, à 11 h.
Le coin de l’Atre : Céline Dagneau et
Sylvie Maurainville présentent le
métier de conseillère en insertion pro-
fessionnelle au sein de l’association
Atre, mercredi, à 17 h 30.

Informations. Tél. 02 43 79 50 15,
www.contactfm72.org et Facebook,
Contact FM 99.3 Château du Loir.

Sylvie Maurainville et Céline Dagneau sont conseillères en insertion professionnel-
le au sein de l’association Atre. Elles présentent leur métier dans le magazine Le
coin de l’Atre, mercredi, à 17 h 30. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Être conseillère en insertion professionnelle sur le 99.3

« Pour l’instant, nous avons produit
45 plaids. » En juin, Charlotte Huyg-
hues-Despointes, fondatrice de la
Maison de la maille, entreprise basée
à La Flèche, lançait la commercialisa-
tion de plaids fabriqués avec de la lai-
ne d’alpagas élevés en France. Et
plus précisément à Clermont-Créans,
aux Alpagas du Clos tranquille, éleva-
ge d’une quarantaine d’animaux tenu
par Axelle Duval (1). Le concept est
simple : « Un alpaga donne une toi-
son, qui donne un cône de laine, qui
donne un plaid ! »

Exploiter les fibres
non utilisées

Quelques mois plus tard, quel accueil
a été réservé à ces plaids de luxe (à
partir de 1 000 € la pièce) ? « Ils ont
en partie trouvé preneurs, notam-
ment auprès de particuliers vivant
en France ou à l’étranger. Nous tou-
chons à une clientèle qui s’intéresse
vraiment à l’histoire du produit »,
confie Charlotte Huyghues-Despoin-
tes. « Nous avons beaucoup de
questions sur le bien-être animal,
c’est un gros critère », précise Axelle

Duval.
La Maison de la maille travaille éga-

lement avec l’hôtellerie de luxe. « Une
société est intéressée pour nous
commander une dizaine de plaids,
pour équiper les chambres d’un
chalet », se réjouit Charlotte Huyg-
hues-Despointes.

Cette année, plus d’une centaine
de pièces devraient être proposées à
la vente. Parallèlement, la Maison de
la maille veut réussir à exploiter les
écarts de tri, c’est-à-dire les fibres qui
n’ont pas été utilisées car trop courtes
ou trop épaisses par exemple.

« Nous avons essayé d’en faire un
plaid zéro déchet, du rembourrage
d’oreiller et même du papier avec
une entreprise sarthoise. Nous réflé-
chissons aussi à les transformer en
feutre. Nous n’avons pas encore
trouvé la bonne solution mais notre
but est d’utiliser 100 % de la toi-
son ! »

L. V.

(1) La Maison de la maille travaille
aussi avec Christel Chipon, qui a un
élevage d’alpagas en Mayenne.

Axelle Duval, éleveuse d’alpagas, et Charlotte Huyghues-Despointes, fondatrice
de la Maison de la maille. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Laigné-en-Belin

Annoncez gratuitement
vos événements sur : www.infolocale.fr

Cérans-Foulletourte
Loisirs et détente céranais, Généra-
tions mouvement
Assembléegénérale.Surdécisionpréfec-
torale, l'assemblée générale est annulée.
Elle est reportée au 16 février.
Samedi 8 janvier. Contact :
02 43 87 83 02.

Écommoy
Club du temps de vivre

Jeux de cartes. Annulation des jeux pré-
vus le 4 janvier en raison de la situation
sanitaire.
Mardi 4 janvier, salle polyvalente, rue
Alexandre-Bellanger.

Sortie de 8 à 10 km organisée par
Anim’Écommoy
Randonnée,balade,marche.Gratuitpour
les adhérents et 1 € pour les non adhé-
rents avec goûter. Apporter son gobelet.
Covoiturage possiblesur la responsabilité
de chacun. Selon les règles sanitaires en
vigueur.
Jeudi 6 janvier, 14 h, rue Alexandre-
Bellanger, salle polyvalente. Gratuit.

À l’agenda de vos communes

Dans les temps anciens, le chemin
de Laigné permettait aux paysans du
Belinois d’apporter leurs produits
agricoles jusqu’à Pontlieue et Le
Mans. La ligne de chemin de fer a
changé ces pratiques en 1858.

Le circuit automobile des 24 Heu-
res a modifié le tracé en 1923. C’est
sur cet axe que se trouvent le virage
d’Indianapolis et la courbe de Maison
blanche. Le chemin est devenu la rue
de Laigné, au Mans, et le boulevard
des Italiens devant l’entrée du circuit.
La nationale 39 est devenue, il y a
quelques années, la départementale
139.

Sur le territoire de la commune, elle
devient la route du Mans, et après le

passage du rond-point Saint-Martin,
c’est la rue du Comté. Toutes ces
dénominations déterminent les auto-
rités chargées de l’entretien des rou-
tes.

Durant trois mois, cet axe routier,
qui traverse l’agglomération de Lai-
gné-en-Belin, a subi de gros travaux «
Il s’agit de la réfection des réseaux
d’assainissement, de nouvelles dis-
positions de sécurité routières et de
l’implantation d’un rond-point desti-
né à desservir l’Intermarché qui
devrait arriver prochainement dans
la commune », précisent les élus,
conscients du dérangement qu’ont
occasionnés les travaux.

L’implantation d’un rond-point destiné à desservir l’Intermarché qui devrait arriver
prochainement dans la commune. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Le chemin de Laigné rouvert à la circulation
Montval-sur-Loir

Le premier spectacle de la nouvelle
année a lieu jeudi soir à La Castélo-
rienne. La compagnie Les Maladroits
interprète la pièce de théâtre, Cama-
rades. « Les quatre comédiens
rejouent l’histoire de l’auteure Colet-
te à l’aide de différents objets, d’un
tableau noir et d’une craie blan-
che », annonce Sophie Jousse, direc-
trice du service culturel de Montval-
sur-Loir.

C’est à Saint-Nazaire dans une ville
détruite entre baraques de fortunes et
terrains vagues que Colette voit le
jour en 1948. La vie de Colette croise-
ra les grands combats des
années 1960 et 1970, du droit à
l’avortement en France aux droits civi-

ques aux États-Unis. Fiction et réalité
sont imbriquées sous nos yeux entre
prises de paroles et prises de pouvoir.
Tout en défendant leurs propres
idées, les comédiens font de l’histoire
de Colette leur cause commune. Ils
explorent le mythe et nous offrent une
aventure féministe et individuelle
dans une époque où tout semblait
possible.

Jeudi 6 janvier, à 20 h 30, pièce de
théâtre à La Castélorienne. Durée :
1 h 15. Tarifs : plein 18 € ; abonné et
réduit 12 € ; moins de 18 ans 8 €.
Billetterie en ligne sur yurplan.com,
au 92, avenue Jean-Jaurès ou au
02 43 79 47 97.

La compagnie Les Maladroits jouent la pièce de théâtre « Camarades », jeudi, à La
Castélorienne. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les Maladroits jouent l’histoire de l’auteure Colette

Urgence médicale : appeler le 15.
Médecin de garde : 116 117.
Pharmacie de garde : de 19 h 30 à 9 h, tél. 0 825 120 304.
Pôle santé Sarthe et Loir : Le Bailleul, tél. 02 44 71 30 00.

Urgences et santé
La Flèche - Le Kid, 11, rue Carnot
Encanto, la fantastique famille madri-
gal: 18 h.
Le test: 15h.
Les Bodin's en Thaïlande: 15h.

Les Tuche 4: 15h, 20h30.
Matrix Resurrections: 17 h.
Mes très chers enfants: 20h 30.
Spider-Man: No Way Home: 20 h.
Tous en scène 2: 18h.

Cinéma (La Flèche et Sarthe-Sud)

La Flèche et Sarthe-Sud
Rédaction : 13, rue du Marché-au-Blé,
Tél. 02 43 48 04 50
Courriel : redaction.lafleche@ouest-france.fr
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